
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMON

Avis Public

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES

DU CONSEIL DE L'ANNÉE 2026

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, Johanne Godin, directrice générale et

greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Simon :

+ Que conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, le conseil de la

Municipalité de Saint-Simon a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le

11 novembre 2025, une résolution établissant le calendrier des séances ordinaires

du conseil pour l’année 2026;

Que ces séances se tiendront les mardis à 20 h, aux dates suivantes :

Que les séances auront lieu à l'édifice municipal, situé au 49, rue du Couvent, à

Saint-Simon;

Que le conseil municipal invite cordialement les citoyennes et citoyens à assister

aux assemblées publiques tout au long de l’année 2026.

Donné à Saint-Simon, ce 12 novembre 2025

Certificat de publication

Je, soussignée, Johanne Godin, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Simon,
certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-dessus au bureau municipal et sur le site web de la

Municipalité, www.saint-simon.ca/avis-publics.htmiconformément au Règlement # 531-18 de la Municipalité.
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